
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lors de ses délibérations du 24 mars 2006, le Conseil d’administration de l’Université de 

Paris 8 a adopté, à l’unanimité, le principe de la tenue d’Etats Généraux. Ces Etats Généraux 

sont un moment de réflexion sur notre identité et notre projet collectif pour l’Université. 

 

 

 

 

 

 

Ces dernières années, notre université a connu de nombreuses transformations : changement 

du public étudiant, renouvellement des personnels enseignants et administratifs, réformes du 

LMD et de la recherche. Par ailleurs, le monde dans lequel nous évoluons a changé. Les 

enjeux socio-économiques, les relations avec les autres institutions, nos partenaires, ainsi que  

les autres pays sont également en profonde mutation. Ces changements nécessitent une 

réflexion en profondeur intéressant l’ensemble de la communauté universitaire. Les Etats 

généraux sont l’occasion de sortir du quotidien, afin de se donner les moyens  pour repenser 

nos pratiques et les améliorer. Ils sont aussi un moyen pour définir ensemble un nouveau 

projet collectif pour Paris 8, comme pour l’université française en général. 

 

 

 

 

 

 

 

La réussite des Etats Généraux se mesurera par l’élaboration de nouvelles perspectives et 

propositions concrètes qui rencontreront une adhésion aussi large que possible. C’est 

pourquoi ils sont l’affaire de tous. Chacun doit s’emparer de cette occasion pour s’exprimer, 

faire des propositions et discuter de la manière de les concrétiser. Il appartient à tous, 

enseignants, étudiants, IATOSS de nourrir de leurs réflexions ces Etats Généraux. C’est 

tout notre avenir collectif qui est à repenser… Pour  faciliter les travaux de préparation des 

Etats généraux, un groupe de coordination s’est mis en place. Vous pouvez le contacter à 

l’adresse suivante : coord@ai.univ-paris8.fr  

 



 

 

 

 

Afin que ces Etats généraux soient constructifs, chacun trouvera les formes appropriées de 

participation (enquêtes, cahiers de doléances, journaux, réunions, etc.). Plusieurs groupes de 

travail réunissant enseignants, étudiants et personnels IATOSS ont déjà commencé à 

travailler. Ils sont ouverts à tous  et vous pouvez aussi en créer d’autres … 

 

• « La réussite des étudiants à Paris 8 », François Castaing, Jean Marc Meunier. 

rep8@ai.univ-paris8.fr  

• « L’accueil et le suivi des étudiants étrangers », Nicole Blondeau. accueil-

etrangers@ai.univ-paris8.fr  

• « Paris 8 et les relations internationales », Pierre Bayard et Jean-Louis Fournel. 

• « Le métier d’enseignant chercheur aujourd’hui », Jean Marc Meunier, Charles Soulié, 

Viviane Folcher. meti@ai.univ-paris8.fr  

•  « Gouvernance, gestion et orientation de Paris 8 », Pierre Rabardel. 

orgagest@ai.univ-paris8.fr 

• « Les UFR et la recherche ». Antoine Da Lage. adl.natinaire@free.fr 

 

On trouvera un descriptif  des objectifs de ces différents groupes sur le site internet de 

l’Université et celui des Etats généraux (http://www.univ-

paris8.fr/rubrique.php3?id_rubrique=285 ). N’hésitez pas à vous inscrire  sur les listes de 

diffusion de ces groupes, afin de  participer et être tenu au courant des dates de réunion. Paris 

8 doit renouer avec la tradition de réflexion, tant pédagogique que politique, qui fut la sienne 

dès les origines. Il en va de notre destin collectif en tant qu’université. 

 

 

 

 

 

 

Le calendrier des Etats généraux, approuvé par le CA du 19 janvier 2007, est le suivant : 

 

Les membres de la communauté universitaire sont déjà conviés à une assemblée générale le 

vendredi 2 mars 2007 à 10h00 (Salle A010), lors de laquelle les groupes de travail 

présenteront un premier état de leur réflexion.  

 

Entre le  lundi 12 mars et le  samedi 16 mars 2007, chaque département, service organise 

des assemblées générales, forums, etc., destinés à permettre l’expression des préoccupations 

et  propositions de chacun. 

 

Les Etats Généraux eux-mêmes se tiendront le lundi 14 mai 2007, dans le cadre d’une 

journée  banalisée sur l’ensemble de l’Université. Chaque groupe de travail, membre de la 

communauté universitaire, pourra faire part de ses réflexions, comme de ses propositions, 

pour  notre université. 

 


